
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 11 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article 11 :

Dans le point 2, remplacer les mots "d'exercer sa compétence au niveau interne" par
les mots "de réaliser l'un de ses objectifs".

_____________________________________________________________________

Explication éventuelle :

La compétence peut être exercée en l'absence d'accord international. Par contre la
conclusion d'accords peut être en revanche nécessaire pour réaliser un des objectifs de
l'Union.


